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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à dénoncer le caractère fondamentalement inutile du présent projet de 
loi. 

Les moyens de lutter contre l'inflation, notamment l'inflation alimentaire, qui frappe les Français 
depuis plus de deux ans passent par des mesures concrètes de contrôle des prix et des marges, ainsi 
qu'une meilleure régulation de la clé de répartition de la valeur. Or, le projet de loi ne répond à 
aucun de ces trois enjeux. Il consiste à formuler une proposition incitative en se privant des moyens 
d'agir. 


